
        Service Défense Incendie et Secours
      de la Plaine de l'Orbe
     CONSEIL INTERCOMMUNAL

Décision prise par le Conseil intercommunal du SDISPO
lors de sa séance du mercredi 21 mai 2025

Point 8:
Préavis No 01/25 « Gestion et compte de l'année 2024»

Le Conseil intercommunal du SDISPO 
- vu le préavis No 01/2025 « Comptes de l'année 2024 »;
- ouï le rapport de la commission de gestion ;
- considérant que cet objet a été régulièrement porté à l'ordre du jour ;

a décidé :
- d'approuver les comptes de l'année 2024 ;
- de décharger la commission de gestion de son mandat.

Point 9:
Préavis No 02/25 « Adhésion de 5 nouvelles communes à l'association 
intercommunale SDISPO »

Le Conseil intercommunal du SDISPO 
- vu  le  préavis  No 02/2025  « Adhésion  de  5  nouvelles  communes  à  l'association  

intercommunale SDISPO »;
- ouï le rapport de la commission de gestion ;
- considérant que cet objet a été régulièrement porté à l'ordre du jour ;

a décidé :
-   d’adopter l’adhésion des 5 communes du SDIS de Sainte-Croix /Pied-de-la-Côte soit les 

communes de: Sainte-Croix, Bullet, Grandevent, Mauborget et Tévenon ;
-   d’adopter les statuts de l’association intercommunale annexés avec le nom modifié: SDISJV 

Service Défense Incendie et Secours du Jura Vaudois ;
-   d’adopter les modalités financières selon la convention.

              Christelle Gobalet Dominique Saugy
              Présidente Secrétaire
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